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CHAPITRE E-17 

Lo. conzernan: !'cxrprtation e: 1 . 1:7-.7;rtation de 
marchandises dc valeur stratiFiçut et d'autres 
marchandises 

TITRE ABRÉGÉ 

I. La présente loi peut étre citée sous k titre: 'r."e axée 
Loi sur les licences d'exportation et d'importa- 
tion. 

2. ln this Act. 
(a) "Area Control List" means a list of coun-
tries established under section 4; 
(b) "Export Control List" means a list of 
goods established under section 3; 

(cl "Import Control List" means a list of 
goods established under section 5; 

(d) "Nlinister" means such member of the 
Queen's Privy Council for Canada as is desiE-
nated bi the Governor in Council as the Min-
i.ter for the purposes of this Act; 
(e) "resident of Canada" means, in the case of 
a natural person. a person who ordinarily 
resides in Canada and, in the case of a corpo-
ration, a corporation having its head office in 
Canada or operating a branch office in 
Canada. 

EST ABLISHME \ T OF CO ■ TROL LISTS  

2. Dans la présente loi. l'expression 
a) 'liste de pays visés par contrôle. signifie 
une liste de pays établie selon l'article 4; 
b) .liste de marchandises d'exportation con-
trôlée signifie une liste de marchandises éta-
blie selon l'article 3; 
c) .liste de marchandises d'importation con-
trôlée. signifie une liste de marchandises éta-
blie selon l'article 5: 
dl «Ministre. s'entend du membre du Conseil 
prisé de la Reine pour Ic Canada chargé par 
le gouverneur en conseil de l'application de la 
présente loi; 
e) .résident du Canada. désigne. dans le cas 
d'une personne naturelle, une personne qui 
réside ordinairement au Canada et. dans le 
cas d'une corporation, une corporation qui a 
son siège social ou qui exploite une succursale 
au Canada. 

ÉTABLISSEMENT DE LISTES DE CO\ TRÔLE 

3. The Governor in Council may establish a 
list of goods, to bc callcd an Export Control List. 
including therein any article the export of which 
hc deems it necessary to control for any of the 
following purposes, namely, 

(a) to ensure that arms, ammunition,  impie-
ments or munitions of war, naval, army or air 
stores or any articles deemed capable of bcing 
converted thereinto or made useful in the pro-
duction thcreof or othermise having a strategic 
nature or value min not be made available to 
any  destination wherein their use might be 
detrimcntal to the security of Canada; 

(a.1) to ensure that any action taken to pro-
mote the further processing in Canada of a 
natural resource that is produced in Canada is 
not rendered ineffective by reason of the unre-
stricted exportation of that natural resource; 

(di) to limit or keep under surveillance the 
export of ary raw or proccssed matcrial that is 
produccd in Canada in circumstances of sur-
plus supply and depressed priccs and that is 
not a produce of agriculture; 

(b) to implement an intergovernmental 
arrangement or commitment; or 

3. Le gouverneur en conseil peut établir une  
liste de marchandises, appelée (liste de marchan-  
dises d'exportation contrôlée., comprenant tout 
article dont, à son avis, il est nécessaire de con-
trôler l'exportation pour l'une quelconque des 
fins suivantes, savoir: 

a) assurer que des armes, des munitions. ou du 
matériel ou des armements de guerre, des 
approvisionnements navals, des approvisionne-
ments de l'armée ou de l'Air, ou des articles 
jugés susceptibles d'étre transformés en l'un 
des susdits ou de pouvoir servir à leur produc-
tion, ou ayant autrement une nature ou valeur 
stratégique, ne seront pas rendus disponibles à 
une destination où leur emploi pourrait étre 
préjudiciable à la sécurité du Canada: 

a.1) s'assurer que toute mesure prise pour 
favoriser le traitement supplémentaire au 
Canada d'une ressource naturelle qui y est 
produite ne deviennent pas inopérante du fait 
de l'exportation sans restriction de cette res-
source naturelle; 

a.2) limiter les exportations de matières pre-
mières ou transformées d'origine canadienne, 
ou en conserver le contrôle, lorsqu'il y a sur-
production et chute des cours et qu'il ne s'agit 
pas d'un produit agricole; 

b) mettre en œuvre un arrangement ou un 
engagement intergovernemental; ou 


